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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'agriculture et de la pêche et du
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire.

Vu la Constituiton, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2);

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et complétée, portant
code des eaux;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi domaniale;

Vu le décret présidentiel n° 97-230 du 19 Safar 1418 correspondant au 24
juin 1997 portant nomination du Chef du Gouvernement;

Vu le décret présidentiel n° 97-231 du 20 Safar 1418 correspondant au 25
juin 1997 portant nomination des membres du Gouvernement;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990 fixant les
attributions du ministre de l'agriculture;

Vu le décret exécutif n° 94-240 du 2 Rabie El Aouel 1415 correspondant au
10 août 1994 fixant les attributions du ministre de l'équipement et de
l'aménagement du territoire;

Décrète :

Article 1er. - Le présent décret a pour objet, en application des
dispositions des articles 21, 30 et 65 de la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983
susvisée, de fixer les modalités de concession des ouvrages et des
infrastures de la petite et moyenne hydraulique agricole.

Art. 2. - La gestion, l'exploitation et l'entretien des ouvrages et des
infrastructures de la petite et moyenne hydraulique agricole peuvent être
concédés à des établissements et entreprises publics ainsi qu'aux personnes
morales de droit privés justifiant de qualifications professionnelles.

Des arrêtés conjoints des ministres de l'agriculture et de la pêche, de
l'équipement et de l'aménagement du territoire et des finances déterminent
les cahiers des charges-types.

Art. 3. - La réalisation d'ouvrages et d'infrastructures de la petite et
moyenne hydraulique agricole en vue de leur exploitation peut être concédée
aux établissements et entreprises publics ainsi qu'aux personnes morales de
droit justifiant de qualifications professionnelles.

Des arrêtés conjoints des ministres de l'agriculture et de la pêche, de
l'équipement et de l'aménagement du territoire et des finances déterminent
les cahiers des charges-types.

Art. 4. - Les postulants à la concession d'ouvrages et d'infrastructures



de la petite et moyenne hydraulique agricole doivent déposer leur demande
auprès du directeur des services agricoles de la wilaya concernée qui en
accuse reception.

Le directeur des services agricoles est tenu de répondre au postulant
dans un délai n'excédant pas soixante (60) jours à compter de la date de
réception de la demande.

Art. 5. - La concession est octroyée par le wali territorialement
concerné agissant pour le compte de l'Etat.

Art. 6. - L'acte de concession doit comporter :

- l'objet de la concession;

- la durée de la concession;

- les conditions financières de la concession;

- les conditions techniques d'utilisation des ouvrages et infrastructures
et leur entretien;

- les clauses de déchéance;

- les conditions d'exploitation des ressources en eau.

il doit comporter également les obligations de la tenue à jour des plans
de récolement des ouvrages et infrastructures ainsi que l'engagement de
préserver la caractère de service d'intérêt public qui grève l'exploitation
de ces ouvrages et infrastructures.

Art. 7. - Le cahier des charges est annexé à l'acte de concession.

Art. 8. - Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 8 Chaâbane 1418 correspondant au 8 décembre 1997.

Ahmed OUYAHIA.


